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ARTICLE 2

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet article vous souhaitez conditionner la nomination de tout responsable de la rédaction d’un 
service de programme d’information politique et générale à la mise en place d’un droit 
d’agrément voté par les journalistes professionnels au sein de la rédaction. Or, cette proposition est 
dangereuse, inapplicable et inquiète grandement les acteurs du secteur. 

Tout d’abord, on ne comprend pas qui est concerné. Le directeur de l’information, de la rédaction, 
les rédacteurs en chef, les rédacteurs en chef adjoints, chefs de service, rédacteurs en chef d’un 
service ? 

Comment le directeur de la publication peut-il être responsable de la ligne et des propos tenus à 
l’antenne devant la justice s’il n’est pas en osmose avec les responsables de la rédaction ?  



ART. 2 N° AC3

2/2

Enfin les syndicats s’inquiètent de cette surexposition des journalistes car comment ceux-ci 
pourraient faire prévaloir leurs clause de conscience s’ils ont participé à un vote de défiance d’un 
directeur de la rédaction ? 

Le seul juge de la ligne éditoriale doit rester l’ARCOM, si cette ligne est contraire à la loi et aux 
convention signées par la chaine. Et le téléspectateur qui décide ou non de suivre les programmes 
proposés par celle-ci. 


